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ARTICLE 6 E

Compléter l'alinéa 3 par la phrase suivante :

« Le présent alinéa s’applique également aux personnes non-salariées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 6E vise à protéger les lanceurs d’alerte de représailles professionnelles. Ce pan de la 
protection des lanceurs d’alerte est essentiel, quel que soit le type de structure dans lequel le lanceur 
d’alerte travaille. C’est pourquoi cet amendement propose d’étendre cette garantie aux non-salariés.


